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Orsières, le 30 mai 2025 
 
 
 
 

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 
L'Administration communale d'Orsières soumet à l'enquête publique les demandes de construction 
présentées par :  
 

 Buri Ange-Marie, Ruelle de la Croisée 10, 1926 Fully, par l’architecte Jacquérioz 
Thierry, Avenue de la Fusion 170, 1920 Martigny, pour l'agrandissement du chalet sur 
la parcelle n°4496, folio n°39, zone Chalets dispersés (R1) au lieu-dit CAILLE D'EN BAS 
à Praz-de-Fort, propriété de Buri Michel et Ange-Marie, Ruelle de la Croisée 10, 1926 
Fully. Coordonnées : 2/575/422 / 1/092/712. 

 

 Rausis Jean-Maurice, Ruelle de la Laiterie 9, 1937 Orsières, par le bureau 
d'architecture Archi Fonfon SA, Rue de la Commune 15, 1937 Orsières, pour la 
régularisation des 2 appartements et changement d'affectation sur la parcelle n°2704, 
folio n°31, zone Vieux bourg (CB) au lieu-dit ORSIÈRES à Orsières, propriété en PPE. 
Coordonnées : 2/577/377 / 1/097/768. 

 
Les dossiers peuvent être consultés auprès de l’Administration communale pendant les heures 
d’ouverture officielles du bureau communal, soit du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
 
Les oppositions et observations éventuelles doivent être adressées par écrit auprès du Conseil 
Municipal d’Orsières dans un délai de 30 jours dès la présente publication. 

 
 

L’Administration communale 
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Orsières, le 30 mai 2025 
 
 
 

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE - eCONSTRUCTION 
 
 
 
L'Administration communale d'Orsières soumet à l'enquête publique les demandes de construction 
présentées par :  
 

 Gaëtan Chappot, Route du Chavalard 62, 1926 Fully, par le requérant pour la 
rénovation de la toiture avec changement de couverture sur la parcelle n°19499, folio 
n°113, ZONE VILLAS DENSES au lieu-dit PLAN BARCHE à Orsières, propriété de 
Christophe, Fanny et Marie Bernard Lovisa, Somlaproz 54, 1937 Orsières. 
Coordonnées : 2'576'319 / 1'096'480. 
Code pour consultation eConstructions : 88fd0fde 

 

 Catherine Krummenacher, Prassurny 52, 1937 Orsières, par l’entreprise Petriccioli 
Constructions SA, Montée des Gores 7, 1937 Orsières, pour la création d'une fenêtre et 
rénovation de la cuisine sur la parcelle n°2892, folio n°32, ZONE CENTRE VILLAGE au 
lieu-dit PRASSURNY à Orsières, propriété de Catherine Krummenacher, Prassurny 52, 
1937 Orsières. Coordonnées : 2'575'925 / 1'096'675. 
Code pour consultation eConstructions : 6f817e33 

 

 Julien Waehlti, Chez-les-Reuses 26, 1937 Orsières et Arnaud Waehlti, Rue Jacques-
Grosselin 1, 1227 Carouge, par l’architecte Laura Ardizzone, Rue de Saint-Jean 56, 
1203 Genève, pour le changement d'affectation d’une annexe en atelier sur la parcelle 
n°19813, folio n°112, ZONE CENTRE VILLAGE au lieu-dit CHEZ LES REUSES à Orsières, 
propriété de Julien Waehlti, Chez-les-Reuses 26, 1937 Orsières et Arnaud Waehlti, 
Rue Jacques-Grosselin 1, 1227 Carouge. Coordonnées : 2'576'552 / 1'098'136. 
Code pour consultation eConstructions : 0fab2fd5 

 
 Sandra Willi, Chemin de Prodzian 28, 1947 Champsec, par l’architecte Thierry 

Jacquérioz, Avenue de la fusion 170, 1920 Martigny, pour la construction d’une maison 
sur la parcelle n°11066, folio n°51, ZONE VILLAS au lieu-dit PIED DE LA PROZ à 
Orsières, propriété de Sandra Willi, Chemin de Prodzian 28, 1947 Champsec. 
Coordonnées : 2'577'126 / 1'097'139. 
Code pour consultation eConstructions : 0dd36097 

 

 Alain Maillard, Chemin de Floeu 5, 1937 Orsières, par l’architecte Vincent Luisier, 
Route de Corberaye 33, 1934 Le Châble VS, pour la pose d'une isolation extérieure, 
l’agrandissement d'une terrasse, la création d'une fenêtre en façade Sud et la démolition 
d'une souche de cheminée, la rénovation de la toiture et la pose de panneaux solaires 
sur la parcelle n°1234, folio n°21, ZONE CENTRE VILLAGE au lieu-dit PRAYON à La 
Fouly VS, propriété de Alain et Véronique Bibiane Maillard, Chemin de Floeu 5, 1937 
Orsières. Coordonnées : 2'574'232 / 1'089'351. 
Code pour consultation eConstructions : 6f8c6823 
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 Angel Andany, Chemin des Catons 12, 1258 Perly, par le requérant, pour l’installation 
d'un conduit de fumées en façade sur la parcelle n°19453, folio n°15, ZONE 
RESIDENTIELLE au lieu-dit FIN DERRIERE à La Fouly VS, propriété de Angel Andany, 
Chemin des Catons 12, 1258 Perly. Coordonnées : 2'573'653 / 1'086'969. 
Code pour consultation eConstructions : b7f20a7a 
 

 Fabrizio Mario Carlo Cinquanta, Route de la Cotze 2, 1937 Orsières, par l’entreprise 
JM Sarrasin SA, Route de la Proz 33, 1937 Orsières, pour la modification des matériaux 
de la couverture sur la parcelle n°2421, folio n°31, ZONE EXTENSION VILLAGE au lieu-
dit CHABLES à Orsières, propriété de Stéphane Angelin Piatti, Manuela Marie Blanche 
Piatti, et Blanche Cinquanta, Route de la Cotze 2, 1937 Orsières. 
Coordonnées : 2'577'267 / 1'097'593. 
Code pour consultation eConstructions : 4c357043 

 

 Charles-Henri Crettex, Route du Lac 32, 1938 Champex-Lac, par l’entreprise Petriccioli 
Constructions SA, Montée des Gores 7, 1937 Orsières, pour Agrandissement d'un couvert 
existant sur la parcelle n°19012, folio n°7, ZONE CENTRE TOURISTIQUE au lieu-dit 
L`ADRAY à Champex-Lac, propriété de Charles-Henri Crettex, Route du Lac 32, 1938 
Champex-Lac. Coordonnées : 2'575'040 / 1'097'720. 
Code pour consultation eConstructions : ebfb26cc 

 
Les dossiers sont à consulter sur la plateforme eBO ainsi qu'à l'administration communale pendant 
les heures d’ouverture officielles du bureau communal, soit du lundi au vendredi de 8h à 12h.  
 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité 
pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées (le timbre postal faisant foi) à la 
commune d'Orsières, Rue de la Commune 3, 1937 Orsières, soit déposées sous format numérique 
directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la 
publication dans le Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentif aux modalités 
mentionnées à l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

 
 

L’Administration communale 
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